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CHAMP D’ACTIVITÉ DE LA PROFESSION 

La profession de boulanger-pâtissier comprend : 

a) l’aseptisation de l’équipement et du lieu de travail;  

b) l'application de ses compétences professionnelles et personnelles; 

c) l’application de ses connaissances en informatique, en tenue de livres et en terminologie applicables 

au métier ;  

d) l’application de ses connaissances des lois et des règlements concernant l’industrie alimentaire; 

e) le choix, le fonctionnement et l’entretien d’outils et d’équipement manuels; 

f) le choix, le fonctionnement et l’entretien d’outils et d'équipement mécaniques et informatiques; 

g) l’élaboration et l’application de techniques de production concernant : 

i. la technologie relative aux congélateurs; 

ii. les produits cuits à l’avance; 

iii. les mélanges et les bases; 

h) la préparation des pâtes; 

i) la préparation de crèmes, de glaçages, de garnissages, de garnitures, de desserts, de confiseries et de 

crème glacée; 

j) le mélange d'ingrédients et le mesurage des quantités, ainsi que l’application de recettes de cuisson; 



k) la pratique des méthodes de cuisson; 

l) l’application de ses propres connaissances concernant:  

i. les propriétés particulières des aliments,  

ii. les micro-organismes associés aux aliments,  

iii. les causes, les effets et le contrôle des maladies d’origine alimentaire, 

iv. les éléments nutritifs; 

m) l’étiquetage des produits. 
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